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PLAN DE RÉINTÉGRATION ÉTABLI PAR L’EMPLOYEUR
Modèle proposé par Cohezio sur base de l’article I.4-74 du Code du bien-être au travail

	COORDONNÉES DE L’EMPLOYEUR

	Nom de l'entreprise
	[bookmark: Texte4]     

	Numéro de téléphone
	     

	Numéro BCE
	     

	Numéro de client
	     



	COORDONNÉES DU TRAVAILLEUR

	Prénom et nom
	     

	Numéro de registre national
	     

	Numéro de dossier
	     



	FONCTION ACTUELLE DU TRAVAILLEUR

	
Fonction : 

     


	
Description des activités liées au dernier travail exercé 
par le travailleur avant la déclaration de maladie :

     


	
Régime de travail – horaire :

     






PROPOSITION DE PLAN DE RÉINTÉGRATION

1. Description des adaptations du poste de travail (adaptation des machines et des équipements et/ou mise à disposition d’aides appropriées)

     


2. Description du travail adapté, plus précisément des tâches adaptées ou de la répartition différente des tâches

a. Contenu des tâches
     


b. Volume de travail (heures/semaine)
     


c. Horaire
     

d. Progressivité des adaptations
     

3. Description de l’autre travail

a. Contenu des tâches 
     

b. Volume de travail (heures/semaine)
     

c. Horaire
     

d. Progressivité des adaptations
     



Décrivez la nature de la formation et/ou de l’accompagnement proposés en vue d’acquérir les compétences qui devront permettre au travailleur d’exercer le travail adapté ou l’autre travail. Mentionnez également les acteurs concernés (internes/externes) qui seront chargés de cette formation et/ou de cet accompagnement.
     

Durée de validité du plan de réintégration :
     

REMARQUES DU TRAVAILLEUR
     


ACCORDS SUPPLÉMENTAIRES CONCLUS AVEC LE TRAVAILLEUR
     

Signature de l’employeur
Date :	Signature de l’employeur :
     	     

Signature du travailleur
Date :	Signature du travailleur :
     	     	

1. Pour accord

2. Pas d’accord
Indiquez la raison du désaccord :
     

À envoyer à : 
· Par mail : reintegration@cohezio.be
· Par courrier : Cohezio – FOS, Boulevard Bischoffsheim 1-8, 1000 BRUXELLES

Le traitement des données à caractère personnel s’effectue en totale conformité avec la législation applicable en matière de protection des données. Cohezio asbl est un service externe agréé pour la prévention et la protection au travail. Les tâches et missions des services externes sont définies au Livre II, titre 3 du Code du bien-être au travail. En tant que service externe de prévention et de protection au travail, Cohezio est chargé du traitement des données dans le cadre de ses missions légales liées à la prévention et au bien-être des travailleurs au travail, et est responsable du traitement des données à caractère personnel. En tant que responsable du traitement, Cohezio collecte et traite également les données que lui confie un employeur affilié pour l’exécution de ses missions. Vos données à caractère personnel ne peuvent être communiquées à des tiers, tels que votre employeur, le médecin traitant ou le médecin-conseil, que conformément aux dispositions du Code du bien-être au travail. Cohezio asbl traite les données médicales nécessaires à des fins de médecine préventive ou de médecine du travail, ainsi qu’à des fins d’évaluation de l’aptitude au travail du travailleur. Pour de plus amples informations, Cohezio renvoie à sa politique de confidentialité www.cohezio.be/fr/qui-sommes-nous/confidentialite/.???_NL_ ????_ ?????? ??/01/2026
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